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D'autre part, le CICR s'est fait représenter à Bruxelles par la
Croix-Rouge de Belgique à la 5e assemblée générale du Congrès

juif mondial.
Les relations du CICR avec la Commission internationale des

juristes se sont poursuivies, M. Pilloud prenant part, en juillet,
à une réunion organisée pour les représentants d'institutions
intéressées aux droits de l'homme.

Le 31 mai, M. Edward C. Keefe, Président des « Kiwanis
international » a visité le CICR. Le 5 mai, le Président du Lions Club,
le Dr Walter H. Campbell, a également visité notre Institution.

A la mi-juin, à Paris, M. F. Siordet a été observateur du CICR
à la réunion du Comité international pour la neutralité de la
médecine.

En 1966, le CICR a continué ses relations avec l'Association
médicale mondiale et notamment avec son délégué M. le Dr Jean
Maystre.

M. Beckh s'est rendu à Feldkirch, en septembre, à la 16e assemblée

générale de l'Association mondiale pour l'étude du problème des

réfugiés (AWR).
En plus des organisations mentionnées ci-dessus, le CICR a eu,

au cours de l'année 1966, de nombreux contacts de travail avec
les institutions suivantes : « Amnesty international » ; Fédération
des déportés et internés de la résistance, Ligue internationale des

droits de l'homme, Union interparlementaire, Alliance universelle
des Unions chrétiennes de jeunes gens, Conseil œcuménique des

Eglises, Centre d'information des organisations internationales
catholiques, Conseil mondial de la Paix, Institut international
de la Paix, Confédération internationale des anciens prisonniers
de guerre, Comité consultatif mondial de la société des amis
(Quakers), Service social international, « Hebrew Immigrant Aid
Society ».

4. INFORMATION ET PUBLICATIONS

Le Service de presse et d'information a poursuivi son activité
destinée à mieux faire connaître dans le monde les principes, le rôle
et l'œuvre du CICR. Comme précédemment, il s'est efforcé d'agir
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sur deux plans : l'opinion publique en général et les Sociétés nationales

de la Croix-Rouge. Dans la limite de moyens modestes, il a
diffusé tous les éléments d'information disponibles sur l'institution
et son œuvre, de même qu'une abondante documentation écrite,
iconographique et sonore.

Relations avec la presse

La presse suisse et étrangère a continué de témoigner son intérêt
à l'œuvre du CICR en utilisant largement la matière publiée dans
le bulletin d'information « L'Actualité de la Croix-Rouge » dont
douze numéros en quatre versions (français, anglais, espagnol et
allemand) ont paru en 1966.

Le Service d'information a également diffusé bon nombre de

communiqués divers et de nouvelles susceptibles d'intéresser
spécialement tels journaux ou agences. Il eut aussi à répondre à des

questions orales et écrites que lui posèrent de nombreux journalistes
ou représentants de la presse parlée et télévisée. De même, il a diffusé
de nombreuses photos à l'intention des journaux et périodiques
de Suisse et de l'étranger.

Documentation

Le Service d'information a répondu à de nombreuses demandes
de renseignements provenant de Sociétés nationales de la Croix-
Rouge, d'institutions diverses ou de particuliers. Il s'est agi de questions

concernant les activités récentes ou actuelles du CICR, mais
aussi des événements plus anciens.

Pour répondre à ces demandes, le Service d'information a adressé

à ses correspondants une abondante documentation sur les origines
et l'histoire de la Croix-Rouge, la doctrine et les principes de

l'institution, ainsi que sur les Conventions de Genève. Il a communiqué

des renseignements à des étudiants pour leur permettre de

préparer des travaux de licence, ainsi qu'aux auteurs de
publications diverses, notamment d'ouvrages historiques et de manuels
scolaires.

Il a également remis de la documentation aux nombreux visi-
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teurs venus au siège du CICR. C'est précisément à l'intention de ces
visiteurs qu'il a publié un portefeuille contenant les réponses aux
questions le plus souvent posées. Le succès de cette nouvelle
publication s'est affirmé sans tarder.

Notons aussi que le Service d'information, conscient de la
nécessité d'améliorer la publicité de la Croix-Rouge et, dans ce

domaine, la collaboration entre les divers organes de notre institution,

a préparé, en collaboration avec la Ligue, une réunion à

l'intention des Sociétés nationales d'Europe. Pour cela il a rédigé
une documentation spéciale qu'il a adressée aux chefs de
l'information de ces Sociétés. Cette conférence a eu lieu, avec succès,

en janvier 1967.

Radio, télévision et films

En 1966, la radio et la télévision de plusieurs pays ont fait,
dans leurs programmes, une place au CICR et à ses activités. C'est

en grande partie au studio même du CICR que furent réalisés les

enregistrements. Il s'est agi notamment de 55 interviews en français,
allemand, anglais, espagnol et arabe destinés aux divers programmes
de la Radio suisse.

En outre, le Service d'information a expédié à des instituts
étrangers de radio, par l'intermédiaire des Sociétés nationales de
la Croix-Rouge, 324 bandes enregistrées dont la plupart ont été
diffusées sur les ondes.

En télévision, 17 prises de vues et interviews filmées eurent lieu
au siège du CICR à l'intention des ondes suisses et étrangères.
Le Service d'information accueillit notamment des équipes de

reporters américains, canadiens, allemands et polonais.
D'autre part, le CICR a aussi fait réaliser des reportages filmés

sur ses activités, en particulier en Inde, au Pakistan et au Vietnam.
En Allemagne, en France et en Suisse, il a fait filmer et enregistrer
des interviews de personnes qui, grâce à l'Agence centrale de

recherches, avaient retrouvé des membres de leur parenté dont
ils étaient sans nouvelles depuis de longues années. Ces diverses
séquences furent utilisées dans des émissions télévisées et sont
destinées à figurer dans de nouveaux courts métrages sur l'œuvre
du CICR dans différentes régions du monde.
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Dans le domaine cinématographique proprement dit, les films
du CICR déjà existants ont continué de connaître une large diffusion
et un bon succès auprès des Sociétés nationales et du public en
général. Notons encore que le CICR, avec la Ligue et la Croix-
Rouge allemande dans la République fédérale, a participé à la
première réunion préparatoire en vue du festival du film Croix-
Rouge, qui doit avoir lieu en 1968 à Munich.

Visites

Au cours de l'année 1966, le CICR a reçu la visite de 2.800
personnes environ, qui venaient de toutes les parties du monde.
Parmi elles, de nombreux visiteurs étaient des membres ou des

collaborateurs de Sociétés nationales. Les groupes d'universitaires
et d'organisations professionnelles et culturelles sont venus en
plus grand nombre cette année qu'au cours des années précédentes ;

ils provenaient principalement des pays ou des régions suivants :

Afrique, Allemagne, Arabie, Belgique, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,

France, Grande-Bretagne, Inde, Italie, Japon, Liban, Malte,
Pays-Bas, Pologne, Scandinavie et Suisse.

A la fin de l'année 1966, le Comité international a fait de
nombreuses améliorations dans les installations de son siège, afin de

mieux recevoir le nombre toujours croissant de visiteurs. Ces

améliorations comprennent notamment l'agrandissement de la
salle de cinéma, dont la capacité est maintenant de 80 places, et
l'aménagement d'une salle de conférence supplémentaire. Pour
l'année en cours, de nombreux groupes de visiteurs se sont déjà
annoncés, afin de se documenter sur le rôle et le travail du CICR.

5. REVUE INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE

Cette Revue est publiée chaque mois par le CICR. Elle paraît
en deux langues, française et anglaise, et contient des articles
de fond, des chroniques sur l'activité du Comité international
dans le monde, de même que sur les tâches accomplies, dans leur

pays, par les Sociétés nationales. Enfin, une importante partie
est consacrée à établir régulièrement un tour d'horizon des initia-
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